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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2017-08 du 19 juillet 2017

portant subdélégation, pris pour l'application des articles 4 et 5
de l'arrêté préfectoral n° 2017-306 du 18 juilet 2017 portant délégation de signature à 

 Monsieur Michel PROSIC, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes

- attributions générales -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 16 février 2017 nommant M. Henri-Michel COMET, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à compter du 6 mars 2017.

Vu l'arrêté ministériel du 13 septembre 2016 nommant M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016; 

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 nommant M. Eric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires
culturelles de  la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er janvier 2016 nommant M. Pascal MIGNEREY, directeur régional adjoint des
affaires culturelles, responsable du pôle  Architecture et patrimoines  de la région Auvergne-Rhône-Alpes à
compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté  ministériel du 1er janvier 2016 nommant Mme Hélène GUICQUERO, directrice régionale ad-
jointe des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes, responsable du pôle Création, médias et
industries culturelles à compter du 1er janvier 2016 ;

Direction régionale des affaires culturelles – Le Grenier d'abondance, 6 quai Saint-Vincent – 69283 Lyon Cedex 01 – 
Tél. : 04 72 00 44 00 – Fax : 04 72 00 43 30 – http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes

84_DRAC_Direction régionale des affaires culturelles d?Auvergne-Rhône-Alpes  - 84-2017-07-19-015 - PREFECTURE DE LA REGION RHONE-ALPES 4



Vu l’arrêté ministériel  du 24 février 2016 nommant Mme Jacqueline BROLL, directrice du  pôle  Action
culturelle et territoriale à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-306 du 18 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur  régional  des  affaires  culturelles  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  en  matière  d'attributions
générales ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er :
En cas d'empêchement ou d'absence de M.  Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles, la
délégation de signature qui  lui  est  accordée  en matière  d’attributions générales  est  exercée par  M.  Éric
BULTEL, directeur régional adjoint  des affaires culturelles.  En cas d’absence ou d’empêchement  de M.
Michel  PROSIC  et  de  M.  Eric  BULTEL,  la  délégation  est  exercée  par  Mme  Hélène  GUICQUERO,
directrice  régionale  adjointe,  responsable  du  pôle  Création,  médias  et  industries  culturelles ;  M.  Pascal
MIGNEREY, directeur régional adjoint, responsable du pôle Architecture et patrimoines ; Mme Jacqueline
BROLL, directrice du pôle Action culturelle et territoriale, selon leurs domaines de compétences respectifs.

Article 2:
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles, et de
M. Eric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles, subdélégation est donnée en matière
d’attributions générales à Monsieur Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de la direction régionale des
affaires culturelles ;

Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1 et 2, dans la limite de leurs attributions
fonctionnelles  et  à l’exclusion  des  courriers  adressés  aux  élus,  à  l’administration  préfectorale  et  aux
directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée à :
- M.  Frédéric  HENRIOT,  conservateur  régional  des  monuments  historiques  et,  en  cas  d'absence  ou

d'empêchement,  à Mme Anne EMBS, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ;

- M. Frédérik LETTERLE, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou d'empêchement,
à  Mmes  Marie-Agnès  GAIDON-BUNUEL  et  Mme  Claudine  GIRARDY-CAILLAT,  conservatrices
régionales adjointes de l’archéologie ;

- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ;
- Mme  Laure  TERCIEUX,  cheffe  du  service  des  affaires  financières  et,  en  cas  d’absence  ou

d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Maléna DUMOUTIER, cheffe du service des moyens généraux – administrateur de site ;
- Mme Christine BAILLIET, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou

d’empêchement à Mme Christine CAPEL et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du
fonctionnement des services ;

- M. Gérald GERVAIS, chef du service des ressources humaines.

Article 4 :
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
subdélégation de signature est donnée en matière d’attributions générales, à l'effet de signer les avis, actes et
correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial à :

- Mme Emmanuelle DIDIER, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
l'Ain  et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M Baptiste MEYRONNEINC, adjoint au chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain;

- M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Allier
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M Paul GIRARD, adjoint au chef de l'unité départementale de
l'architecture et du patrimoine de l'Allier ;
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- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
l'Ardèche ;

- M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-
Dôme, chargé en sus de ses fonctions, de l’intérim du chef de l'unité départementale de l'architecture et du
patrimoine du Cantal ;

-  M.  Philippe ARAMEL, chef  de l'unité  départementale  de l'architecture et  du patrimoine  de la
Drôme  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Laura  JOUBERT,  adjointe  au  chef  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ;

-  Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT,  cheffe  de l'unité départementale  de l'architecture et  du
patrimoine de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Sophie FLEURQUIN, adjointe à
la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ;

- Mme Pascale FRANCISCO, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de
la Loire et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe à la cheffe de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ;

- M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-
Loire  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement  à  Mme Anne-France BOREL,  ajointe  au chef  de l’unité
départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire

- M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-
Dôme  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Muriel  CROS,  adjointe  au  chef  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ;

- M. Pierre FRANCESCHINI, chef  de l'unité départementale  de l'architecture et du patrimoine du
Rhône  et,  en cas  d'absence  ou  d'empêchement,  à  M.  Christophe  MARGUERON  et  à  Mme  Marie
DASTARAC , adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ;

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie
et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Humbert de RIVAZ adjoint au chef de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et de la Haute-Savoie.

Article  5 :
L'arrêté n° 2017-07 du 3 juillet 2017, portant délégation de signature pris pour l'application de l'article 4 et 5
de l'arrêté préfectoral n° 2017-130 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur  régional  des  affaires  culturelles  d’Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  attributions  générales est
abrogé.

Article 6 : 
Le directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 

Michel PROSIC
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2017-09 du 19 juillet 2017

portant subdélégation pris pour l'application de l'article 9
de l'arrêté préfectoral n° 2017-307 du 18 juillet 2017 portant délégation de signature à

Monsieur Michel PROSIC, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, 

- ordonnancement secondaire et comptabilité générale -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 16 février 2017 nommant M. Henri-Michel COMET préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à compter du 6 mars 2017 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 1998 modifiant l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité
pour la désignation d’ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la culture et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 septembre 2016 nommant M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires
culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-307 du 18 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
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directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière d'ordonnancement
secondaire et de comptabilité générale .

ARRETE 

Article 1er :
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
délégation de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale à
M. Éric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de
M.  Michel  PROSIC  et  de  M.  Éric  BULTEL, délégation  de  signature  est  donnée  en  matière
d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale à M. Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de
la  direction  régionale  des  affaires  culturelles,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  dans  les  conditions
précisées  aux articles  2  à  6  de  l'arrêté  préfectoral  susvisé ;  et  dans  les  mêmes  conditions  à  M.  Pascal
MIGNEREY, directeur régional adjoint,  responsable du pôle Architecture et patrimoines à Mme Hélène
GUICQUÉRO, directrice régionale adjointe, responsable du pôle Création, médias et industries culturelles, 
et à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle Action culturelle et territoriale ; 

Article 2 :
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 1, délégation de signature est
donnée en  matière  d’ordonnancement  secondaire  et  de  comptabilité  générale,  dans  la  limite  de  leurs
attributions et dans les conditions précisées aux articles 2 à 6 de l'arrêté préfectoral susvisé à :
- M.  Frédéric  HENRIOT,  conservateur  régional  des  monuments  historiques et,  en  cas  d'absence  ou

d'empêchement,  à Mme Anne EMBS, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et
M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historique (BOP 175 actions
1) ;

- M. Frédérik LETTERLÉ, conservateur régional de l'archéologie et, en cas d'absence ou d'empêchement,
à Mmes Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL et Claudine GIRARDY-CAILLAT, conservatrices régionales
adjointes de l’archéologie (BOP 175, action 9) ;

- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « grotte Chauvet ») ;
- Mme Christine BAILLIET, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou

d’empêchement à Mme Christine CAPEL, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du
fonctionnement des services (BOP 224 action 7, BOP 333 et 724) ;

- Mme  Laure  TERCIEUX,  cheffe  du  service  des  affaires  financières  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 131,
175, 224, 334) ;

- Mme Maléna DUMOUTIER, chef du service des moyens généraux – administrateur de site (BOP 131,
175, 224, 334, 333 et 724) ;

- M. Alexandre STASZEWSKI, gestionnaire financier (BOP 131, 175, 224, 334, 333 et 724) ;
- M. Brice NDONG, gestionnaire financier (BOP 131, 175, 224, 334).

Article 3:
Délégation est donnée afin de valider les saisies dans Chorus DT relevant de leurs attributions, à :
- Mme Christine BAILLIET, cheffe du service du fonctionnement des services ;
- Mme Christine CAPEL, adjointe à la cheffe du service du fonctionnement des services ;
- Mme Maléna DUMOUTIER, cheffe du service des moyens généraux – administrateur de site ;
- Mme Michèle MAITRE, gestionnaire budgétaire au service du fonctionnement ;
- Mme Catherine JANKOWIAK, assistante de direction.

Article 4:
En cas  d'empêchement  ou  d'absence  de  M.  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires  culturelles,
délégation de signature est donnée à M. Éric BULTEL, directeur régional adjoint des affaires culturelles, à
M. Stephan SOUBRANNE, secrétaire général de la direction régionale des affaires culturelles, à M. Pascal
MIGNEREY,  directeur  régional  adjoint,  responsable  du  pôle  Architecture  et  patrimoines ;  et  dans  leur
domaine de compétence à M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à M.
Frédérik LETTERLÉ,  conservateur  régional  de l’archéologie ;  puis,  dans les  mêmes  conditions,  à  Mme
Laure TERCIEUX, cheffe du service des affaires financières, pour la mise en œuvre des procédures relevant
du code des marchés publics, dans les conditions précisées à l'article 7 de l'arrêté préfectoral susvisé.
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Article 5 :
L'arrêté n° 2017-06 du 13 juin 2017, portant subdélégation de signature pris pour l'application de l'article 9
de l'arrêté préfectoral n°  2017-131 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à M. Michel PROSIC,
directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes en matière d’ordonnancement secondaire
et de comptabilité générale, est abrogé.

Article 6 :
Le directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 

Michel PROSIC
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